
LE GESIAE 30

Groupement d’employeur des 
Structures de l’Insertion par l’Activité 
Économique du Gard

• Les SIAE du Gard peuvent 
adhérer aux GESIAE 30.

À QUI S’ADRESSE LE GE ?

Pour des informations, 
une prestation ou un 
accompagnement : 

Elodie MAURIN, psychologue,  
06 75 06 97 75                         
maurin.elodie@gesiae30.fr

Paulette PAGANI, responsable-
coordinatrice, 07 68 88 07 70, 
contact@gesiae30.fr

INTERLOCUTEURS

GARD

• Mise en lien des salariés 
TH avec les entreprises 
adaptées, ESAT ou partenaires 
spécialisés handicap 
(immersions, découverte 
métier, découverte de 
l’environnement protégé, 
sorties emploi…).

• Mise en lien des salariés 
TH (troubles psy) avec 
les structures extérieures 
(CMPA, CHU, psychiatres et 
psychologues).

• Possibilité d’entretiens 
avec la psychologue du GE, 
d’intervention et/ou de relais.

DISPOSITIFS PROPOSÉS

• Proposer un appui psychologique aux salariés en 
situation de handicap.

• Amener les personnes pouvant prétendre à une RQTH 
à en faire la demande.

• Accompagner la démarche de demande de RQTH.
• Travailler sur l’acceptation, la vision et la 

compréhension de la RQTH.
• Pouvoir répondre aux questionnements/inquiétudes 

sur les pathologies psychiatriques. 
• Apporter conseils et appui technique auprès de 

l’encadrement.
• Conserver un emploi /maintenir dans l’emploi.
• Organiser une médiation dans une entreprise.
• Construire un nouveau projet professionnel/trouver 

un autre emploi pour une personne en situation de 
handicap.

• Anticiper l’inaptitude ou les situations à risques.
• Accompagner la démarche d’aménagement du poste.
• Mettre en place des actions de recrutement en faveur 

des personnes en situation de handicap.
• Informer sur l’obligation d’emploi et aider à y répondre.
• Sensibiliser, informer et communiquer sur le handicap.
• Mettre en place des séances “découverte métiers” 

(stages, semaine d’essai, immersions…) pour 
consolider le parcours professionnel.

• Sécuriser ou aménager un parcours de formation à 
destination d’une personne en situation de handicap.

• Développer le réseau d’acteurs du handicap d’une 
entreprise ou d’une structure. 

PRESTATIONS

• Accompagnement social (difficultés et 
problématiques sociales, liées ou non au handicap)

• Accompagnement au sein des structures, en vue 
d’une sortie vers le milieu ordinaire ou protégé

• Organisation de visites d’entreprises ou 
d’établissements par les salariés IAE

• Présentation au sein des SIAE des entreprises 
ou établissements du milieu protégé (par CIP ou 
directions des établissements)

AUTRES PRESTATIONS
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Site internet : https://gesiae30.fr/


